
Article 1 : Rôle et missions

1.1.  Le Conseil Parisien de la Jeunesse (CPJ) est 
une instance dotée du statut de « comité consultatif 
local », au sens de l’article L. 2143-2 du Code général 
des collectivités territoriales, qui s’inscrit dans les 
objectifs définis par l’article 57 du Titre III de la 
Charte européenne révisée de la participation des 
jeunes à la vie locale et régionale, adoptée le 21 
mai 2003 par le Conseil de l’Europe, et qui dispose 
que « les collectivités territoriales et régionales doivent 
mettre en place des structures ou dispositifs appropriés 
permettant la participation des jeunes aux décisions et 
aux débats qui les concernent ». 

1.2.  Le Conseil Parisien de la Jeunesse a pour 
mission d’éclairer l’action de la municipalité et 
s’inscrit dans une politique globale de participation 
des citoyens à la vie de la Cité. Il a pour objectif 
de permettre la participation effective des jeunes 
Parisien(ne)s à l’élaboration des politiques publiques 
de la Ville et d’éclairer celle-ci dans les décisions 
qu’elle est amenée à prendre en tenant compte des 
besoins et des attentes de l’ensemble des jeunes 
Parisien(ne)s.

Article 2 : Membres

2.1.  Le Conseil Parisien de la Jeunesse est composé 
de 100 membres âgés de 15 à 30 ans inclus, répartis 
à parité entre femmes et hommes. 

2.2.  Le mandat des membres du CPJ est de deux 
ans (années scolaires) non-renouvelable. 

2.3.  La participation au Conseil Parisien de la Jeu-
nesse se fait sur la base du volontariat et est béné-
vole. Un appel à candidature est lancé chaque année 
en début d’année scolaire par les services de la Ville 
de Paris. Tout jeune correspondant aux critères d’âge 
posés par l’article 2.1. et qui habite, étudie, travaille 
ou qui a une activité sociale régulière à Paris peut 
se porter candidat, sans condition de nationalité.  
Pour être recevable, chaque jeune doit exprimer, en 

appui de sa candidature, par écrit ou sous une forme 
multimédia (vidéo, audio), sa motivation à partici-
per aux travaux du Conseil Parisien de la Jeunesse.  
Chaque année, le nombre de postes à pourvoir 
est établi en fonction du nombre de jeunes ayant 
effectué l’intégralité de leur mandat ou dont le 
mandat a pris fin en application des dispositions 
prévues à l’article 2.4. Si le nombre de candidats 
est supérieur au nombre de postes à pourvoir, un 
tirage au sort est effectué sous le contrôle d’un 
huissier parmi les candidatures recevables dans 
le respect du principe de parité filles/garçons. 
Une fois la liste des membres du Conseil Parisien de 
la Jeunesse arrêtée, une attestation nominative est 
remise à chacun d’entre eux.

2.4.  La qualité de membre du Conseil Parisien de 
la Jeunesse se perd en cours de mandat en cas 
d’absence répétée aux séances plénières (selon 
les modalités prévues à l’article 4.7.), de non-
participation aux réunions de travail ou aux échanges 
en ligne, d’une démission, ou de tout changement de 
situation personnelle impliquant un non-respect des 
critères de candidature énoncés aux articles 2.1. et 
2.3. En matière de limite d’âge, la qualité de membre 
se perd à l’issue de l’année scolaire du 31ème 
anniversaire. Les postes vacants sont pourvus lors 
de l’appel à candidature suivant.

2.5.  Les informations personnelles des membres 
du CPJ font l’objet d’un traitement informatique 
régulièrement déclaré à la CNIL. Conformément à la 
loi n°78-17 du 6 janvier 1978 dite « informatique et 
libertés », tous les renseignements d’ordre personnel 
concernant les membres du CPJ ne sont utilisés 
ou diffusés sans leur accord écrit explicite ou celui 
de  leurs parents ou représentant légal s’ils sont 
mineurs. Les membres du CPJ ont accès à ces 
informations et peuvent les modifier ou interdire leur 
communication sur simple demande écrite. 

2.6.  Le CPJ est un espace non-partisan. Si ses 
membres sont invités à défendre leur point de vue 
et leurs convictions, dans le respect de celles de 
chacun, ils s’interdisent tout prosélytisme. Les 
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membres du CPJ ne représentent pas un parti 
politique ou un syndicat. Si l’un d’entre eux est 
candidat à un scrutin local couvrant tout ou partie 
du territoire parisien ou national, il doit en informer 
par écrit la Direction de la Jeunesse et des Sports 
(DJS) et perd provisoirement sa qualité de membre 
du Conseil Parisien de la Jeunesse à partir du 
moment où il fait officiellement acte de candidature, 
et définitivement en cas d’élection. 

Article 3 : Compétences

3.1.  L’avis du Conseil Parisien de la Jeunesse peut 
être sollicité sur tout sujet ou projet intéressant la 
collectivité parisienne et non exclusivement sur les 
questions de jeunesse. À cet effet une saisine lui est 
adressée en début d’année scolaire afin de fixer son 
programme de travail.
Lorsque le projet sur lequel le Conseil Parisien de 
la Jeunesse a été consulté fait l’objet d’un vote du 
Conseil de Paris, son avis est annexé au projet de 
délibération. La décision du Conseil de Paris – 
qu’elle soit conforme ou non à l’avis rendu – est 
communiquée au Conseil Parisien de la Jeunesse. 

3.2.  Conformément à l’article 14 du règlement 
intérieur du Conseil de Paris, le Conseil Parisien 
de la Jeunesse a la possibilité, une fois par an, 
de soumettre l’adoption d’un vœu à l’assemblée 
parisienne par l’intermédiaire de l’adjoint(e) à la 
Maire de Paris chargé(e) de la Jeunesse. 

Article 4 : Fonctionnement

4.1.  À chaque rentrée scolaire après la désignation 
des nouveaux membres de l’instance, le Conseil 
Parisien de la Jeunesse se réunit à l’occasion d’un 
séminaire de deux jours. Celui-ci donne lieu à une 
présentation de l’instance, à une formation sur le 
fonctionnement et le budget de la Ville de Paris et 
à une présentation des outils collaboratifs mis à la 
disposition des jeunes. La présence des membres 
du CPJ à ce séminaire est obligatoire.

4.2. Afin d’accompagner les membres du CPJ dans 
leurs travaux, des formations leur seront proposées 
dans des domaines tels que la prise de parole 
en public, la conduite de projets ou la synthèse / 
rédaction de documents. Ces modules de formation 
pourront être développés spécifiquement pour les 
membres du CPJ ou leur être proposés dans le cadre 
de l’Université Populaire de la Citoyenneté Active de 
la Ville de Paris. 
La participation à un dispositif tel que le CPJ permet 
aux jeunes d’acquérir des compétences et des 
savoirs faire. Une démarche de valorisation de ces 
compétences sera proposée aux membres du CPJ 
qui le souhaitent à l’issue de leur mandat.

4.3.  Le Conseil Parisien de la Jeunesse se réunit 
en séance plénière au moins deux fois par an dans 
la salle du Conseil de Paris. Ces séances sont 
publiques.  Elles sont présidées par un membre 
du Conseil de Paris désigné par la Maire de Paris 
et co-animée par un ou plusieurs membres du 
CPJ.  

4.4. Lorsque les membres du CPJ sont saisis d’une 
question ou d’un projet par l’exécutif municipal, 
les services de la Ville de Paris mettent à leur 
disposition un dossier d’information. Afin d’éclairer 
leurs travaux, des rencontres avec les élus et/
ou l’administration ainsi que des visites de terrain 
peuvent être organisées. Un groupe de travail est 
constitué sur chaque question faisant l’objet d’une 
saisine. À l’issue de ses travaux et dans le respect 
du calendrier qui lui aura été fixé dans le cadre de 
cette saisine, le groupe formulera un avis et des 
préconisations. Ceux-ci seront soumis au vote de 
l’ensemble des membres de l’instance. 

4.5.  Lorsque les membres du Conseil Parisien de 
la Jeunesse sont amenés à délibérer, les décisions 
sont adoptées sur la base du consensus. Certaines 
décisions se prennent par vote à la majorité absolue 
à main levée. Lorsque la décision fait l’objet d’une 
mesure nominative, le scrutin se déroule à bulletin 
secret. Le vote peut également être organisé par le 
biais d’outils en ligne. 
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4.6.  Chaque membre reçoit par courrier postal, dix 
jours avant chaque séance plénière, une convocation 
et l’ordre du jour de la séance. 

4.7. Chaque membre doit honorer son engagement 
au CPJ par une participation globale équivalente 
à au moins la moitié des réunions présentielles, 
votes, décisions et délibérations en ligne. En deçà 
de cette participation, sa qualité de membre du CPJ 
pourra être remise en question. Il sera pourvu à son 
remplacement à l’occasion de l’appel à candidature 
suivant.

4.8.  Chaque membre du CPJ a accès à une 
plateforme en ligne où il peut retrouver les dates des 
réunions à venir, les relevés de décisions, les comptes 
rendus des réunions, et tout autre document lui 
permettant d’exercer pleinement son mandat. 

Article 5 : Moyens d’action

5.1.  Le Conseil Parisien de la Jeunesse s’appuie sur 
les ressources du service compétent  de la Direction 
de la Jeunesse et des Sports de la Ville de Paris 
qui dispose d’un budget dédié au fonctionnement 
de l’instance, d’une équipe encadrante composée 
notamment de deux animateurs, et de l’accès à un 
certain nombre de ressources logistiques (outils 
collaboratifs, salles de réunion).

5.2.  Le Conseil Parisien de la Jeunesse peut, 
dans la limite des moyens réservés à ses actions, 
proposer à l’administration de prendre des initiatives 
de nature à éclairer ses travaux, notamment en 
organisant la consultation d’un plus grand nombre 
de jeunes Parisiens (enquête, sondage, conférence 
de consensus, évènement) ou en étudiant des 
expériences menées par d’autres collectivités, en 
France ou à l’étranger.

5.3.  Le Conseil Parisien de la Jeunesse peut proposer 
chaque année une campagne de communication 
à l’intention du grand public sur un sujet d’intérêt 
général. Les moyens nécessaires à cette campagne 

sont prévus au plan de communication annuel de la 
Direction de l’Information et de la Communication.

Article 6 : Rapport annuel et communication au 
Conseil de Paris 

6.1.  Le Conseil Parisien de la Jeunesse produit 
chaque année un rapport d’activité présentant le 
bilan de ses actions. Celui-ci est communiqué à 
l’ensemble des Conseillers de Paris et fait l’objet 
d’une publication sur le site Internet de la Ville de 
Paris.

6.2.  Le Conseil Parisien de la Jeunesse peut 
également, une fois par an, intervenir pour une 
communication devant le Conseil de Paris dans 
le cadre d’une suspension de séance suivant les 
modalités fixées par la conférence d’organisation.

Article 7 : Charte de fonctionnement

7.1. La participation au Conseil Parisien de la 
Jeunesse implique le respect de l’ensemble des 
dispositions de la présente charte.

7.2.  En cas de non-respect de ces dispositions 
par un membre du CPJ, une sanction pouvant aller 
jusqu’à son exclusion de l’instance pourra lui être si-
gnifiée. Si ce dernier souhaite la contester, il a la pos-
sibilité d’introduire un recours gracieux auprès de la 
Maire de Paris dans un délais de deux mois après la 
notification de la sanction.

7.3. Les membres du CPJ sont associés à 
l’élaboration de la présente charte de fonctionnement 
et peuvent formuler des propositions pour la faire 
évoluer.
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